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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 770/SG/CG  autoriasnt le Ministre des Affaires intérieures 
à se rendre en mission en France.
n° 770/SG/CG

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

20 mai 1968

Numéro JO

n° 11 du 10/06/1968
Date  du numéro

10 juin 1968

T E X T E  I N T É G R A L

M. Ahmed Dini Ahmed, Ministre des Affaires intérieures, est autorisé à se rendre en mission en France par Voie aérienne. Une 

réauisition de passage aller-retour en 1er classe Djibouti-Paris sera délivrée à M. Ahmed Dini Ahmed. Cette dépense sera 

imputable au budget local.
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